








Transfert 
de connaissances

Depuis sa fondation en 2005, Fedesco joue un 
rôle de premier ordre dans la réalisation et le 
fi nancement de projets visant à économiser de 
l’énergie dans les bâtiments publics fédéraux. Le 
gouvernement fédéral a également demandé à 
Fedesco de stimuler le marché ESCO en Belgique 
et de partager ses connaissances avec d’autres 
instances du secteur public.

Le service de transfert de connaissances se base 
sur un trajet standard qui est toutefois adapté 
en fonction des besoins spécifi ques de la région, 
province, commune ou d’une autre instance 
publique.

Chaque organisation a ses propres besoins, et 
bien qu’il existe de nombreux parallèles entre 
les types de bâtiments et de projets, l’approche 
est souvent différente. Une commune choisira 
de fonder une entreprise communale autonome 
tandis qu’une autre souhaitera améliorer ses 
services techniques actuels. Chaque instance 
gouvernementale a également ses propres 
priorités et il n’est pas rare que les moyens 
fi nanciers diffèrent également.

Ce service de transfert de connaissances 
s’adresse surtout aux organisations qui doivent 
gérer un parc d’au moins 20 bâtiments.

Après une analyse des besoins du client, Fedesco 
formule une proposition qui se base sur les 
besoins et souhaits spécifi ques du client. 

L’objectif est d’amener le client à se mettre 
activement à l’ouvrage et à faire appel à la valeur 
ajoutée spécifi que de Fedesco.

En règle générale, Fedesco travaillera d’abord 
sur le plan stratégique et un plan fi nancier 
d’investissements pluriannuel. Dans ce cadre, les 
obstacles pratiques et organisationnels éventuels 
sont analysés. Chaque parcours comprend une 
série de formations autour de thèmes spécifi ques. 
Lors des encadrements ultérieurs, les consultants 
de Fedesco mettent l’accent sur un soutien 
pragmatique et des conseils stratégiques et 
opérationnels ciblés. Fedesco met les clients en 
contact avec les principaux bureaux d’études, 
tiers investisseurs et ESCO privées. Les clients 
de ces services peuvent également disposer 
de nombreux cahiers des charges types et de 
contrats standards, conformément à la Loi relative 
aux Marchés Publics.

Transfert 
de connaissances

L’accompagnement sur mesure 
pour les pouvoirs publics

L’objectif est d’amener le client à se mettre 
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Les Mesures 
Transversales©

Les Mesures Transversales© : 
une approche innovante à grande échelle

Les résultats d’audits énergétiques et de Quick Scans révèlent que 
la plupart des bâtiments présentent un certain nombre de mesures 
communes. Partant de ce constat, Fedesco a développé une approche 
innovante s’appuyant sur des «Mesures Transversales©». 

Dans le cas d’un audit énergétique ou d’un Quick Scan, nous analysons 
un bâtiment et déterminons les différentes mesures à appliquer, alors 
que dans le cas de cette approche transversale, nous examinons une 
mesure et  déterminons dans quels bâtiments elle peut être appliquée. 
Il est dès lors possible d’envisager la rénovation énergétique à grande 
échelle du parc immobilier fédéral.

Cette approche permet non seulement de réaliser des économies 
d’échelles en termes de gestion de projet, mais aussi de progresser 
beaucoup plus rapidement et d’obtenir, en outre, des prix plus 
avantageux en raison de volumes plus importants.

Matrice de Mesures Transversales©

Sur la base d’une liste établie de bâtiments, 
Fedesco fait élaborer une «Matrice de Mesures 
Transversales©» qui indique pour chacune des 
mesures dans quels bâtiments elle peut être 
appliquée. Chaque mesure fait ainsi l’objet d’une 
description, et la détermination de son prix, son 
potentiel d’économies d’énergie et son temps 
de retour sur investissement. Cette Matrice de 
Mesures Transversales© constitue également 
la base pour les études ultérieures, pour la 
réalisation de devis relatifs à l’exécution de travaux 
ou pour la conclusion de contrats-cadres avec des 
fournisseurs en vue de la mise en œuvre de ces 
Mesures Transversales©

Les 7 Mesures Transversales©

Les 7 Mesures Transversales© appliquées par Fedesco sont :

Les Mesures 
Transversales© 

de Fedesco

l’approche intelligente pour des 
économies d’énergie à grande échelle 
dans les bâtiments publics fédéraux
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1.  l’isolation des toits, des sols de greniers et des conduites de chauffage ;

2.  le remplacement des anciennes chaudières de chauffage par des 
chaudières à haut rendement (à condensation) ;

3.  l’optimalisation, le remplacement ou l’installation du système de régulation 
pour le chauffage, la climatisation et/ou la ventilation ;

4.  l’installation d’un double vitrage à haut rendement (éventuellement avec le 
remplacement des châssis) ;

5.  la pose de fi lms solaires transparents et de haute performance (dans les 
bâtiments équipés de climatisation) ;

6.  le ‘relighting’ ou le ‘relamping’ ;

7.  la cogénération : de l’étude de faisabilité à la réalisation et l’exploitation.

Pour chacune des mesures dans chaque 
bâtiment, le coût et le temps de retour 
sur investissement de la mesure sont 
évidemment évalués séparément. 
Ce n’est qu’après cette analyse que 
l’investissement en question est réalisé 
ou non.

À l’avenir, d’autres Mesures Transversales© 
seront vraisemblablement ajoutées à cette 
liste.

Matrice de Mesures Transversales©

Pour chacune des mesures dans chaque Pour chacune des mesures dans chaque Pour chacune des mesures dans chaque Pour chacune des mesures dans chaque Pour chacune des mesures dans chaque 

S
E

R
V

IC
E



CPE 
Les Contrats de 
Performance Energétique 

Les Contrats de Performance Energétique 
pour les projets globaux
Afi n d’accélérer le rythme des investissements et de pouvoir offrir des 
garanties au niveau des économies réalisées, Fedesco propose des Contrats 
de Performance Energétique. 

Les contrats CPE sont généralement conclus pour des projets d’économies 
d’énergie de grande ampleur, comportant plusieurs mesures parallèles, par 
exemple le remplacement des chaudières et leur régulation, un ‘relighting’ 
complet et une adaptation des groupes frigorifi ques. Les contrats CPE portent 
principalement sur des interventions au niveau des installations et de leur 
exploitation, mais il est également possible de prévoir des interventions au 
niveau de l’enveloppe du bâtiment, comme une isolation ou des fi lms solaires 
pour vitrage. Par conséquent, il s’agit typiquement de projets globaux. Par 
ailleurs, un contrat CPE peut même être conclu pour un ‘pool’ de plusieurs 
bâtiments. De plus, ces contrats englobent toujours l’installation du système 
MCVE de Fedesco visant à mesurer les économies réalisées et la diminution 
des émissions de CO2, ainsi qu’une campagne de sensibilisation destinée au 
personnel. 

En d’autres mots, les Contrats de Performance 
Energétique constituent la solution idéale 
pour fi nancer le coût total par les économies 
annuelles et ne présentent aucun risque dans 
l’éventualité où les économies réelles seraient 
inférieures aux économies estimées et convenues 
contractuellement.

Le contrat CPE de Fedesco
Fedesco a mis au point un contrat standard 
avec annexes, sur la base d’un transfert de 
connaissances par l’Agence Energétique de 
Berlin (BEA), la référence par excellence en 
matière de CPE dans les bâtiments publics en 
Europe. Le contrat CPE de la BEA, qui a d’ailleurs 
été peaufi né dans le cadre du projet européen 
‘Eurocontract’, a été amélioré et adapté au marché 
belge à l’issue d’une consultation de toutes les 
sociétés de services énergétiques (ESCO) privées 
actives en Belgique. Le contrat et la procédure 
d’adjudication ont été soumis à l’approbation de 
la Régie des Bâtiments et d’un conseil juridique 
externe spécialisé, conformément à la Loi relative 
aux Marchés Publics.

Chaque projet relatif à un CPE est confi é à des 
ESCO privées professionnelles actives sur le 
marché belge via une procédure d’adjudication en 
2 phases.

Les Contrats de Performance 
Energétique de Fedesco

LA référence pour les projets globaux offrant 
un tiers fi nancement et des garanties d’économies
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Performance Energétique 

En d’autres mots, les Contrats de Performance 

Système de 
tiers investissement 
assorti de garanties 
d’économies.
Les Contrats de Performance Energétique, également connus sous leur 
dénomination anglaise «Energy Performance Contracts» ou contrats EPC, 
combinent des investissements dans des mesures d’économies d’énergie à 
l’entretien des installations et à des garanties de résultats sur les économies. 
En outre, ils font appel au mécanisme du tiers investissement pour TOUS 
les coûts, c.-à-d., pour les coûts de l’investissement en lui-même (dans 
les services, les livraisons et les travaux) mais également pour les coûts 
engendrés par les études, la gestion de projets, la maintenance et les coûts 
fi nanciers (intérêts). 

tiers investissement 
assorti de garanties 

Les Contrats de Performance Energétique, également connus sous leur Les Contrats de Performance Energétique, également connus sous leur Les Contrats de Performance Energétique, également connus sous leur 
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La cogénération 

La cogénération, un important 
potentiel d’économies
La cogénération permet, à l’aide d’une seule 
installation, d’assurer le chauffage d’un bâtiment 
et de couvrir une grande partie des besoins en 
électricité. 

La chaleur de haute qualité (généralement 
1200 °C) dégagée par la combustion du 
combustible est d’abord employée pour 
produire de l’énergie mécanique, qui est ensuite 
transformée en électricité via un alternateur. Il en 
ressort une chaleur de basse qualité (par exemple 
500 °C) qui sert alors à répondre aux besoins en 
chaleur spécifi ques du bâtiment. 

Le grand avantage de la cogénération réside donc 
dans la production simultanée d’électricité et de 
chaleur, ce qui permet d’optimaliser l’exploitation 
de l’énergie contenue dans le combustible. 
En effet, grâce à la cogénération, la quantité 
de combustible nécessaire est sensiblement 
inférieure (jusqu’à 20 à 30 %) en comparaison avec 
la production séparée d’une même quantité de 
chaleur et d’électricité. Cela entraîne en outre une 
réduction des émissions de CO2.

La cogénération s’avère particulièrement 
intéressante dans les bâtiments où il y a une forte 
demande en chaleur, comme dans les prisons. 
Cependant, d’autres bâtiments entrent également 
en considération.

Dans certains cas, la production d’air froid est 
également possible via une machine frigorifi que à 
absorption. Il est alors question de trigénération.

De l’étude de faisabilité 
à l’exploitation
Fedesco gère les projets de cogénération de 
A à Z. Pour la réalisation d’études de faisabilité et 
l’établissement de cahier des charges, Fedesco 
signe un contrat-cadre avec un bureau d’études 
spécialisé. Si l’investissement est approuvé, 
Fedesco se charge de la procédure d’adjudication 
et du suivi de l’installation et de l’exploitation.

Fedesco mesure également la production 
d’électricité et de chaleur en permanence, et 
mesure les économies d’énergie réalisées.

Enfi n, la cogénération peut également être 
proposée sous la forme d’un contrat CPE 
individuel ou global.

La cogénération 
de Fedesco

la production combinée de chaleur et 
d’électricité pour un rendement optimal
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